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3.2 Allocation de séjour

Monsieur Desgagné reçoit une allocation mensuelle
de 920 $ pour ses frais de séjour à Québec jusqu’à son
déménagement.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur
Desgagné comme premier dirigeant d’un organisme du
gouvernement du niveau 4.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Desgagné peut démissionner de son poste
de président-directeur général du Centre, sans pénalité,
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Desgagné consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis de
trois mois. En ce cas, monsieur Desgagné aura droit, le
cas échéant, à une allocation de départ aux conditions
et suivant les modalités déterminées à la section 5 du
chapitre II des Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Desgagné se termine le 9 janvier 2016. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de président-directeur général du Centre, il l’en avisera
au plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de président-directeur général
du Centre, monsieur Desgagné recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles
concernant la rémunération et les autres conditions de
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________  _______________________
DENIS DESGAGNÉ  MADELEINE PAULIN,

 secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 903-2010, 3 novembre 2010
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2009-
2012 de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec est un
organisme constitué en vertu de la Loi sur La Financière
agricole du Québec (L.R.Q. c. L-0.1);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 47 de la Loi sur La
Financière agricole du Québec, la société établit, suivant
la forme, la teneur et la périodicité fixées par le gouverne-
ment, un plan stratégique qui doit inclure les activités de
ses filiales et que ce plan est soumis à l’approbation du
gouvernement;

ATTENDU QUE le décret n° 64-2010 du 26 janvier 2010
détermine la forme, la teneur et la périodicité du plan
stratégique de La Financière agricole du Québec;

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec est
assujettie à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État
(L.R.Q., c. G-1.02) en vertu de l’article 2 de cette loi;
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ATTENDU QUE, le 19 mars 2010, le conseil d’adminis-
tration de La Financière agricole du Québec a adopté le
Plan stratégique 2009-2012 de la société qui inclut les
activités de sa filiale, Capital Financière agricole inc;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le Plan stratégique 2009-2012 de La Financière
agricole du Québec, annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 904-2010, 3 novembre 2010
CONCERNANT l’approbation du Plan d’exploitation
2010-2011 de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec est un
organisme constitué en vertu de la Loi sur La Financière
agricole du Québec (L.R.Q. c. L-0.1);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 46 de la Loi sur
La Financière agricole du Québec, la société établit,
suivant la forme, la teneur et la périodicité fixées par le
gouvernement, un plan d’exploitation qui doit inclure
les activités de ses filiales et que ce plan est soumis à
l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE, à sa séance du 22 avril 2010, le conseil
d’administration de La Financière agricole du Québec a
adopté le Plan d’exploitation 2010-2011 de la société
qui inclut les activités de sa filiale, Capital Financière
agricole inc.;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le plan d’exploita-
tion de La Financière agricole du Québec pour l’exercice
financier 2010-2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le Plan d’exploitation 2010-2011 de La Financière
agricole du Québec, annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 905-2010, 3 novembre 2010
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la rencontre du Conseil cana-
dien des ministres des pêches et de l’aquaculture qui
se tiendra à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador), le
9 novembre 2010

ATTENDU QUE se tiendra une rencontre du Conseil
canadien des ministres des pêches et de l’aquaculture le
9 novembre 2010 à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador);

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et de la ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE monsieur Laurent Lessard, ministre de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation, dirige la déléga-
tion québécoise à la rencontre du Conseil canadien des
ministres des pêches et de l’aquaculture qui se tiendra à
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador), le 9 novembre 2010;

QUE cette délégation soit, en outre, composée de :

— monsieur Nicolas Tremblay, conseiller politique,
cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

— madame Hélène Vincent, sous-ministre adjointe,
direction générale des pêches et de l’aquaculture
commerciale, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation;

— monsieur Abdoul Aziz Niang, directeur, direction
des analyses et des politiques, ministère de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation;

— monsieur Michel Gélinas, conseiller en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires inter-
gouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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